
Migration ISO 20022
Jeudi 14 avril 2022 à 14h00

Auditorium de la Fédération Bancaire Française

Dans le secteur financier, la norme ISO 20022 est un stan-
dard incontournable, devenu depuis l’avènement de SEPA 
en 2014 obligatoire pour les flux de paiements dans la zone 
EURO et au delà.

L’Eurosystème a souhaité réorganiser de manière modu-
laire et claire ses activités dans les infrastructures de mar-
ché, en distinguant les services qu’il propose au marché, 
regroupés sous le nom de « TARGET services » avec en cible 
l’utilisation du format ISO 20022.

Le format ISO 20022 présente de nombreux avantages 
dont celui de permettre la transmission d’informations plus 
riches et mieux structurées pour les infrastructures de mar-
chés de paiement et autres.

Cet atelier se déroulera en 3 parties. Après un rappel du 
contexte, seront présentées les innovations et les nou-
veautés induites par cette migration pour tous les acteurs 
concernés. 

Les présentations, suivi de questions/réponses, permet-
tront aux acteurs de commenter les travaux mis en œuvre, 
rappeler les échéances, et répondre aux interrogations des 
participants.

Nous vous invitons à venir assister à cet « Atelier théma-
tique du CFONB » consacré exclusivement à la migration 
ISO 20022 au cours duquel s’exprimeront les meilleurs     
experts.

Marie-Anne LIVI
Présidente

INTRODUCTION

Les Ateliers thématiques du CFONB N° 10

Inscrivez-vous dès 
aujourd’hui sur la boite 
mail reunion@cfonb.fr

Attention places 
limitées

13h30-14h00 : Accueil café

14h05-14h25 : Introduction
• Raphaël Marek, Responsable du Bureau de 

SWIFT Paris
• Sébastien De Gasquet, Senior Relationship 

Manager SWIFT Paris

14h25-14h50 : Nouveautés
• Fréderic Lallemand : Chef de produit cash-mana-

gement, Crédit Agricole, Animateur du groupe de
travail guides ISO 20022 du CFONB, co-animateur
du groupe de travail ad-hoc GUF (Groupement des
Utilisateurs de SWIFT en France)

14h50-15h20 : Conséquences pour les utilisateurs de  
 services de paiement 

• Hervé Postic, UTSIT, co-animateur du groupe de
travail ad-hoc GUF

15h20-15h40 : Questions réponses

15h40 : Conclusion par Marie-Anne Livi, Présidente 
 du CFONB

PROGRAMME

 en partenariat avec


